
 
 
Direction du Génie Urbain 
Service Hydraulique Urbaine 
 
Extrait du registre des 
délibérations du Conseil 
Municipal de la Ville de 
Montpellier 
n° 2014 / 352 

 
Séance publique du 
jeudi 24 juillet 2014 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  
Convoqué le vendredi 18 juillet 2014, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier 
s'est réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le jeudi 24 juillet 2014 à 16h00, sous la 
présidence de Monsieur le Maire, Philippe Saurel 
 
Présents : 
Fabien ABERT, Lorraine ACQUIER, Luc ALBERNHE, Rémi ASSIE, Guy BARRAL, Valérie BARTHAS-ORSAL, Maud 
BODKIN, Sabria BOUALLAGA, Djamel BOUMAAZ, Anne BRISSAUD, Nancy CANAUD, Gérard CASTRE, Mylène 
CHARDES, Robert COTTE, Christophe COUR, Perla DANAN, Titina DASYLVA, Michaël DELAFOSSE, Cédric De SAINT-
JOUAN, Henri DE VERBIZIER, Jean-Marc DI RUGGIERO, Jacques DOMERGUE, Michèle DRAY-FITOUSSI, Christian 
DUMONT, Abdi EL KANDOUSSI, Julie FRECHE, Vincent HALUSKA, Clare HART, France JAMET, Stéphanie JANNIN , Anne-
Louise KNAPNOUGEL, Sonia KERANGUEVEN, Pascal KRZYZANSKI, Gérard LANNELONGUE, Alex LARUE, Max 
LEVITA, Chantal LEVY-RAMEAU, Nicole LIZA, Henri MAILLET, Jérémie MALEK, Chantal MARION, Isabelle MARSALA, 
Hervé MARTIN, Dominique MARTIN-PRIVAT, Patricia MIRALLES, Jean-Pierre MOURE, Caroline NAVARRE, Fabrice 
PALAU, Véronique PEREZ, Khanthaly PHOUTTHASANG, Patrick RIVAS, Brigitte ROUSSEL-GALIANA, Samira SALOMON, 
Marie-Hélène SANTARELLI, Philippe SAUREL, Sauveur TORTORICI, Bernard TRAVIER, Patrick VIGNAL, Annie YAGUE, 
Rabii YOUSSOUS. 
Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Françoise BONNET, Jean-Luc COUSQUER, Véronique DEMON, Audrey LLEDO, Mustapha MAJDOUL. 
Absents : 
Djamel BOUMAAZ. 
 

  

 

 Lutte contre les inondations 
Travaux d’aménagement du Pont des Pradiers - Verdanson aval 

Approbation du dossier réglementaire relatif à la demande d’autorisation au 
titre de la loi sur l’eau 

Demande d'ouverture d'enquête publique 
 
 
Monsieur le Maire rapporte : 

 
Le risque de débordement du Verdanson au niveau de la rue de la Pépinière a été mis en évidence lors des 
inondations d’octobre 2005. Lors de cet épisode (270 mm en 24h00) la cote d’alerte a été atteinte au niveau du 
pont des Pradiers. Les riverains ont observé qu’il restait moins de 50 cm de revanche avant débordement. 
 
Ce risque a été confirmé par les modélisations hydrauliques réalisées en 2007 et en 2009. La capacité du pont 
des Pradiers est insuffisante pour une crue centennale. L’analyse du risque sur ce secteur indique un risque de 
débordement en rive gauche qui pourrait entraîner la submersion rapide des zones urbaines voisines fortement 
vulnérables. 
  
Le projet d’aménagement du pont des Pradiers a pour but de réduire le risque d’inondation dans la zone urbaine 
voisine. 
 
Les travaux comprennent : 

- La modification de l’entonnement au niveau du pont des Pradiers pour optimiser l’écoulement 
hydraulique 

- La réalisation d’un dispositif anti-embâcle en amont de l’ouvrage, 
- La réalisation d’un muret en haut des berges sur une hauteur suffisante pour empêcher le débordement 

sur un linéaire d’environ 300 m en amont du pont. 
 
La réalisation de digues est soumise à autorisation au titre de l’article L 214-1 du Code de l’Environnement. De 
ce fait le dossier fera l’objet d’une enquête publique. 
 
Le dossier d’autorisation au titre du Code de l’Environnement comprend : 
- la présentation des travaux ; 
- l’analyse des incidences du projet sur l’eau ; 
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- les mesures compensatoires et correctives ; 
- l’analyse de compatibilité avec le SDAGE et le SAGE ; 
- les mesures de surveillance ou d’évaluation. 
 
En conséquence, il est proposé au Conseil Municipal : 

 
- d’approuver le dossier d’autorisation au titre des articles L.214-1 à 6 du Code de l’Environnement pour 

la réalisation des travaux d’aménagement du pont des Pradiers sur le Verdanson aval, 
- de demander l’ouverture de l’enquête publique relative à la Déclaration Loi sur l’eau, 
- d’autoriser Monsieur le Maire à signer tout document relatif à cette affaire. 

 
 
  

Le Conseil adopte. 
 
 

Pour extrait conforme, Monsieur le Maire 
 
 
 

Philippe SAUREL 
 
Publiée le : vendredi 25/07/2014 
 


